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Le patrimoine de la
région mulhousienne

LE PATRIMOINE BATI DE LA REGION MULHOUSIENNE, un inventaire par typologie

ARCHITECTURE MODERNE ET CONTEMPORAINE

Catégories de batiments ~ Période de construction
@ Logements Années 1920-40
@ . I Années 1940-60
Religieux
Années 1960-80
Années 1980-2000
Années 2000 - aujourd'hui

Ungersheim

Bollwiller
Berrwiller Pulversheim
4 .
Staffelfelden
Baldersheim
‘/‘ I|nger5he'm

. |
@ Usines et bureaux =
|

° Autres

LEGENDE
CHIFFRECLE

Bantzenheim

Edifices labellisés "Architecture contemporaine remarquable” sur I'agglomération Mulhousienne

La gare de Mulhouse Mulhouse 1927-1932

La porte de Bale Mulhouse 1950-1955

L'église du sacré coeur Mulhouse 1956

Léglise Saint Francois d'Assise Mulhouse 1962-1963

La tour de I'Europe Mulhouse 1969-1973

La Filature Mulhouse 1990-1993

L'Usine Ricola Brunstatt Diddenheim 1993 Hombourg

La Cité Manifeste Mulhouse 2003-2005 Reiningue

Salle d'escalade Climbing House center Mulhouse 2020 Petit-Landau

dorschwiller-le-Ba

Brunstatt-Didenheim

Dietwiller

Bruebach

Salle d’escalade, climbing center, Mulhouse Gare de Mulhouse Usine Ricola, Brunstatt Diddenheim

Steinbrunn-le-Bas
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Le patrimoine de la
région mulhousienne

PATRIMOINE RESIDENTIEL POPULAIRE

Cités miniéres du bassin [l Immeubles ouvriers de Mulhouse

potassique
I Grands ensembles collectifs
I Cités ouvriéres et cités- w
jardins a Mulhouse Cité bénéficiant d'un périmetre %
de protection des monuments g
historiques o

modeéle de la premiére
cité ouvriére de Mulhouse

Immeubles ouvriers, Mulhouse Cité du Haut Poirier, Mulhouse

6‘ agence de fabrigue urbaine et territoriale Sud-Alsace

Les Coteaux, Mulhouse

CHIFFRECLE

LE PATRIMOINE BATI DE LA REGION MULHOUSIENNE, un inventaire par typologie

ité du moulin

Ungersheim

_
ité Ste-Thérese

[Cité Chateau]
Bollwiller Alex Nord
Cité Alex Sud

' Cité Pulversheim|

Cité Rossalmend

Berrwiller

Bantzenheim

Cité Jeune Bois
Wittenheim

Wittelsheim

Baldersheim

Cité Amélie

Cité Graffenwald Ottmarsheim

Hombourg

Reiningue

Petit-Landau

dorschwiller-le-Ba

Brunstatt-Didenheim

Dietwiller

Galfingue

Bruebach

Steinbrunn-le-Bas
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I QUE RETENIR SUR LE PATRIMOINE DE M2A ? DES PROTECTIONS MAIS PERFECTIBLES

2 60

sites classés monuments
} inscrits ou classés labels
‘ MONUMENT VILLE
i\ ‘ orcf;itecture'
CODE DU . ) contemporaine
PATRIMOINE
SITE PATRIMONIAL

remarquable
REMARQUABLE HISTORIQUE

g } 35 &1 + RMC
CODE DE PLU PLUI (droit local)
L’URBANISME

jardin

remarquable
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EEmmE QUE RETENIR SUR LE PATRIMOINE DE M2A ? LES REGLES D’URBANISME COMME 1ER LEVIER

Extensions,
transformations

Clotures

ENJEUX

Ameénager, accompagner et sensibiliser

Faire évoluer ce patrimoine sans le dénaturer

Adapter les normes de confort sans verrues

Rénover thermiguement sans étre vu

Intégrer les voitures sans perdre le cachet architectural

Préserver la qualité naturelle des jardins

Pondérer intimité et qualité des espaces publics

Veiller aux capacités de rénovation de ces guartiers
Trouver un niveau d'encadrement soutenable
Sensibiliser au patrimoine résidentiel populaire

Gérer et adapter ce patrimoine a l'aune du ZAN

Foire de ce patrimoine une ressource pour le territoire?
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Rénovation thermique

Garages, carports
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B
s FAIRE LE LIEN ENTRE PROTECTION DU PATRIMOINE ET URBANISME - UN PEU D’HISTOIRE

Le « précieux héritage des temps anciens ».

Postface de Uouvrage « Der Schutz des Ortsbildes »
(La protection du paysage urbain) du Dr. Heinrich Emrich présentant les contours de la loi
de l'Etat d'Alsace-Lorraine, relative aux réglements de constructions du 7 novembre 1910
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Application :

La loi s'applique aux nouvelles constructions, aux modifications des bâtiments existants, et aux travaux d'entretien.
Elle inclut des restrictions sur les hauteurs des bâtiments, les matériaux utilisés, et les styles architecturaux.



Contexte historique :

L'Alsace-Lorraine possède un riche patrimoine architectural, incluant des bâtiments médiévaux, des églises, des châteaux, et des maisons à colombages.
La loi vise à préserver ce patrimoine tout en permettant une évolution urbaine harmonieuse.



Recommandations :

Encourager des styles architecturaux locaux et adaptés au contexte.
Éviter les constructions modernes qui dénaturent l'apparence traditionnelle des lieux.
Promouvoir l'utilisation de matériaux locaux et naturels.



DEFINITIONS DU CODE DE URBANISME

« Le reglement peut identifier et localiser les éléments de paysage
et identifier, localiser et délimiter les quartiers, ilots, immeubles batis
m ou non béatis, espaces publics, monuments, sites et secteurs a
4 protéger, a conserver, a mettre en valeur ou a requalifier pour des
motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas
échéant, les prescriptions de nature a assurer leur préservation

leur conservation ou leur restauration (...). »

« Le permis de démolir peut étre refusé ou n'étre accordé que sous
réserve de |'observation de prescriptions spéciales si_les travaux
envisagées sont de nature a compromettre la protection ou la mise en
valeur du patrimoine bati, des quartiers, des monuments et des sites ».
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En outre, l’article L. 421-6 ne s’applique pas aux travaux soumis à déclaration préalable, c’est-à-dire à tous les travaux visés à l’article R. 421-17 d (Les travaux effectués sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément protégé). Pour donner à la protection tous ses effets, il vaut mieux fixer dans le PLU les conditions de la démolition de tous les biens protégés (en entier, la façade ou un détail). 

Article L451-2 du CU
« Le permis de démolir ne peut être refusé lorsque la démolition est le seul moyen de mettre fin à la ruine de l'immeuble. »

« La démolition de parties d’un  "bâtiment à conserver" ou de "façade ou élément architectural à conserver" peut 
être admise, sous réserve de ne pas remettre en cause la qualité architecturale  de l’ensemble ».
PLU de Toulouse



s DEFINITIONS DU PLUI DE EUROMETROPOLE DE STRASBOURG (EMS)

Batiment exceptionnel

T Y1111 Y A M ualité architecturale exceptionnellel pour sa valeur
intrinséque, son architecture, son histoire et qui témoigne d’une période
historique. Sa volumétrie, sa modénature, ses prospects, ou sa situation et son
insertion particuliére dans le tissu bati, en font un E=aal=laka palzlde [T ah il [TE ez 1Az
, participant a lambiance de rue ».

Batiment intéressant

M dbatiment a la qualité relative pour sa situation et son insertion particuliére
dans le tissu bati, qui en font un élément marquant du paysage urbain, participant a
lambiance de rue mais aussi pour sa valeur architecturale ».

Ensemble d’intérét urbain et paysager

« [ e s’inscrivant dans une logique urbaine et paysageére issue
d’un découpage parcellaire spécifique, d’une histoire urbaine, d’'une conception
d’ensemble ou d’un tissu urbain dont la qualité réside dans la cohérence ou dans
le rapport commun établi avec lespace public. La disparition de l'un de ces
eléments peut présenter des risques pour la qualité de 'ensemble ».
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Noter la valeur
patrimoniale
La Méthode ERIC

Romeo Carabelli, Mathieu
Gigot, Amélie Robert (Dir.).
Identifier et caractériser le
patrimoine de proximité.

Vers une approche
participative. Mission Val de
Loire, pp.199, 2022, 978-2-
9581106-0-4. halshs-
03683440
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() INVENTAIRE TOPOGRAPHIQUE

s LA QUESTION DE LA RESSOURCE DOCUMENTAIRE I HANN
Travail du Service Régional de ’'Inventaire (SRI)

-2 VOCABULAIRE NORMALISE (Thésaurus architecture) INVENTARE GENERAL DES WONLMENTS ET DES RCHESSES ARTSTIGUES DE LA FRANCE
~ o o 7 V4 i "*" LT L, e —‘-t?" '—“;‘f & i §
+ Denkmalarchiv + travail des sociétés savantes locales g i j _‘.. + 0 N

+ éventuel Centre d’Interprétation d’Architecture et du Patrimoine

S e . 3
“f%:mh{;m‘]i.ﬂﬁ Drenkinal-Archiv zu Stradburg i E

DOCUMENTS & METHODES

Emﬁegtungen und Titigkeit
_;;;&f staatlichen Dmlkmalpﬂege
im Elsaf

THESAURUS .
ki i den Jahren gy —ioon.
L’ARCHITECTURE ot ‘i
Le Thésaurus de Denkmalarchiv, a |a <
’architecture DRAC , s ‘ Une source d’informations

Inventaire Topographique du

Centres documentaires SRI-DRAC au Palais du Rhin a Strasbourg
Canton de Thann — 1980

) https://www.culture.gouv.fr/fr/espace-documentation/bases-de-donnees/Fiches-bases-de-donnees/pop-la-plate-forme-ouverte-du-patrimoine
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I/ Diagnostic territorial : �Le diagnostic territorial doit faire la synthèse des données connues sur le territoire et son aménagement au cours du temps. Il nécessite une étude documentaire, historique, topographique, géographique et urbanistique. Sa synthèse doit permettre de définir les caractéristiques du territoire dans son contexte, ses spécificités et ainsi constituer une base de travail pour l’étude du bâti ancien.��II/ Méthodologie: �A l’aide des conclusions du diagnostic territorial, le prestataire pourra identifier une zone à forte concentration de patrimoine (rue principale, centre-bourg) qui constituera la zone d’étude principale. Dans ce secteur, tous les bâtiments seront étudiés à la lueur de leur intérêt patrimonial. Les bâtiments présentant un intérêt patrimonial et qui se trouveraient en dehors de la zone d’étude seront étudiés au cas par cas.�Le prestataire devra également créer une méthode de classement et d’identification des éléments étudiés selon leur typologie et leurs caractéristiques



s DISCERNER, INVENTORIER ET PROTEGER

Inventorier
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s METHODE DE RESTITUTION DE LA DONNEE
Comment définir la valeur patrimoniale du bati ?

b

= u.#: -
e

L, A

Ehrhard - MH Cernay - Ci

Thann - Maison té Jardin —r. du Rossberg
Photo Afut
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Critéres urbains (alignements,
espace public, ruelles, cohérence
paysageére)
Contextualité

(= ensemble architectural cohérent ou
point de repére dans le paysage)

Criteres  historiques  (lieux,
événements, personnages) +
Criteres architecturaux (qualités,
formes, volumes)

Exceptionnalité + Rareté (+
Reconnaissance)

(un des points d’appui = Inventaire +
MH)
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Entre intéressant et exceptionnel, un cumul de qualités  
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i METHODE DE RESTITUTION DE LA DONNEE
Comment définir la valeur patrimoniale du bati ?

Thann - Maison Ehrhard - MH Cernay
Image : Volkstimliche Kunst aus Elsasz-
Lothringen, Staatsmann, Karl (Hrsg.), 1911
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- Cité Jardin —r. du Rossberg

Critéres urbains (alignements,
espace public, ruelles, cohérence
paysageére)
Contextualité

(= ensemble architectural cohérent ou
point de repére dans le paysage)

Criteres  historiques  (lieux,
évenements, personnages) +
Criteres architecturaux (qualités,
formes, volumes)

Exceptionnalité + Rareté (+
Reconnaissance)

(un des points d’appui = Inventaire +
MH)
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Entre intéressant et exceptionnel, un cumul de qualités  



i METHODE DE RESTITUTION DE LA DONNEE
Comment définir la valeur patrimoniale d’un bati ?

Considérations au regard de
Uétat

4\ |, ==
X TR/
Emiini

o B

Criteres sanitaires et d'intégrité
(désordres, état de délabrement,

potentiels dangers).
+ Intégrité du bati ? (> dégradation et
altération).

Thann Rue des alliés Leimbach : rue Principale
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Proteger
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s INSPIRATIONS

Exemples d’études
d’identification du patrimoine
bati ancien inséré dans un PLU
(Pléneuf-Val-André en Bretagne)

Bati d'accompagnement
- Bati d'intérét patrimonial
D 01 : espace boise classé

m 02 : secteur avec limitation de la constructibilité ou de I'occupation pour des raisons de nuisances

m 05 : emplacement réserve
07 : élément de paysage, de patrimoine, point de vue, a protéger, mettre en valeur
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Le PLU n’est pas un outil dédié à la protection du patrimoine : c’est l’outil du projet urbain. Le patrimoine est interrogé dans une dynamique de projet
Ce type de PLU n’appelle pas en soi à une instruction par un ABF, mais peut être un outil de médiation/pédagogie intéressant
Un outil complémentaire de la protection MH (pas un substitut), ou une possibilité de protection en l’absence de périmètre MH
Des servitudes d’urbanisme à intégrer à l’occasion d’une modification ou d’une révision de PLU notamment si ça n’est pas compatible/cohérent avec le PADD



I INSPIRATIONS

Exemples d’études d’identification du patrimoine (dans un dossier de Périmetre Délimité des

Abords au Séchoir de la Tour)

- Ballmant et Pabitation +grangs
ou séchoir dintérét
| Sécholr dinkéngs
e grange
* Pl patimalne

— dihare dinbéokt

O Arbre dibasl

Figure 10. Cartographie des éléments patrimoniaux aux abords du PDA (source : PDA du Séchoir de la Tour)
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I CONCLUSION - UN PROCESSUS ITERATIF

Protéeger
/) Protég

Discerner

7

Inventorier<
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